
STATIONNEMENT : Dépose-minute rue de l’ommegang devant l’entrée. 
Présence d’une rampe d’accès pour monter sur le trottoir et d’un jobiste 
pour aider. 

ENTRÉE : Passage de plain-pied 

CIRCULATION DANS LE BÂTIMENT : Possibilité d’être accompagné par 
un jobiste pour se rendre dans les différentes salles

CIRCULATION VERTICALE : Présence d’un ascenseur accessible. C’est le 
gris 

TOILETTE ADAPTÉE : la toilette PMR est au +1. La porte du sas sera 
maintenue ouverte. Un jobiste peut accompagner pour ouvrir/fermer la 
porte.  

AUDITOIRE : 
•	� +1 > OM10 : présence d’une rampe pour entrer. Un jobiste peut 

aider au besoin. Les emplacements réservés sont au 1er rang
•	� Agora : présence d’une rampe dans le sas d’entrée mais les 

jobistes pourront aider à la franchir.

STATIONNEMENT : Présence d’emplacements réservés au parking rue du 
Marais 119

BÂTIMENT PRÉFECTURE : 
•	� Entrée : Présence d’un ressaut/passe-seuil mais un jobiste sera 

présent pour aider à le franchir 
•	 Circulation dans le bâtiment : 

> �La rampe dans le hall d’entrée a une aire de rotation 
réduite à 120 cm mais le quart de tour est possible

> �Possibilité d’être accompagné par un jobiste pour se rendre 
dans les différentes salles

•	 Circulation verticale : Présence d’un ascenseur accessible 
•	� Toilette adaptée : la toilette PMR est au +1, la configuration de 

la toilette peut nécessiter l’aide d’un tiers pour garder la porte  
ouverte le temps des manœuvres et fermer/ouvrir la porte

•	 Salle de repos : prévue à chaque étage
•	� Auditoire : Le cheminement PMR passe par un local et le 

franchissement d’une pente est nécessaire. Un jobiste sera 
présent pour aider au franchissement.  
Des emplacements PMR sont prévus ainsi qu’un sous-titrage. Un 
écran sera prévu pour doubler le grand écran principal. Certaines 
présentations seront traduites en langue des signes.  

2E BÂTIMENT : 
•	 Entrée : de plain-pied et sans difficulté 
•	� Circulation dans le bâtiment : les itinéraires seront indiqués. Les 

espaces sont suffisamment larges. 
•	 �Circulation verticale : les boutons sont difficiles d’accès, un 

jobiste sera présent pour aider 
•	� Toilette adaptée : la toilette PMR est au +1 du bâtiment 

préfecture. 
•	 Salle de repos : présence d’un espace lunch calme au +1
•	 Auditoires : 

> �1100 : des emplacements réservés seront sur le côté pour 
les fauteuils manuels. Un emplacement réservé pour 
fauteuil roulant électrique est prévu devant et derrière : 1

> �2100 : Les emplacements réservés sont devant 
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